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PREAMBULE 
 
La loi n°2015-991 du 07/08/2015 portant nouvelle organisation de la République (loi NOTRé) a modifié 
les articles L2312-1, L2313-1 et L5211-36 du CGCT dans le but d’améliorer la transparence au sein de 
l’assemblée délibérante, l’information des administrés et la responsabilité financière des collectivités 
territoriales de 3500 habitants et plus.  
 
Outre son caractère obligatoire sous peine d’illégalité de la délibération approuvant le budget, la tenue 
du débat d’orientation budgétaire (DOB) en assemblée délibérante deux mois avant le vote du budget 
s’accompagne, désormais, de la production d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB). Ce rapport, 
justifié par l’obligation de maîtrise des finances publiques, est présenté par l’autorité territoriale à 
l’assemblée délibérante et doit désormais comprendre, en application du décret n°2016-841 du 24 
juin 2016 (Décret publié au JO du 26/06/2016 et relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 
publication du rapport d’orientation budgétaire) :  
 
- les orientations budgétaires, évolution prévisionnelle des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement 
- les engagements pluriannuels envisagés, la présentation des engagements pluriannuels, notamment 
les orientations envisagées en matière de programmation d’investissement comportant une prévision 
de dépenses et de recettes  
- des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de la dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget.  
 
Ce rapport, préalablement adressé aux membres du comité syndical, donne ainsi lieu à un débat au 
Comité Syndical, dans les conditions fixées par son règlement intérieur, et une délibération spécifique. 
Il n’est pas prévu de formalisme particulier quant à sa présentation.  
La nouvelle rédaction de l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales complète 
également les conditions de présentation des documents budgétaires soumis au vote, désormais 
devant être également assortis d’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.  
 
Le débat d’orientation budgétaire permet  
- de présenter à l’assemblée délibérante les orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui 
seront affichées dans le budget ;  
- d’informer sur la situation financière de la collectivité ;  
- de présenter le contexte économique national et local.  
 
Le débat d’orientation budgétaire répond aux obligations légales :  
- sa tenue est obligatoire dans les EPCI comprenant une commune de plus de 3500 habitants ;  
- il doit avoir lieu dans les dix semaines qui précèdent l’examen du budget ;  
- il n’a aucun caractère décisionnel ;  
- sa tenue doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’État puisse 
s’assurer du respect de la loi.  
Le présent rapport établi au titre de l’exercice 2026 permet d’évaluer l’évolution prévisionnelle du 
niveau d’épargne brute, d’épargne nette et de l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapporte 
le projet de budget. 

1. CONTEXTE ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 
 

1.1. Le territoire du Cher sauvage 
 
Le bassin versant du Cher Sauvage se situe en Région Centre-Val-de-Loire sur le département du Loir-
et-Cher, de l’Indre et du Cher. Il occupe une superficie de 297,3 km² et comprend trois masses d’eau 
réparties sur la rivière du Cher et la rivière de la Prée. Il s’étend des communes de Dampierre-en-
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Graçay (18), de Saint-Georges-sur-la-Prée (18) et de Méry-sur-Cher (18) à Noyers-Sur-Cher (41) en 
passant par Couffy (41) et Seigy (41). Le nord du bassin versant du Cher sauvage est en limite de 
Sologne et de ses nombreux boisements tandis que la partie sud est majoritairement agricole. 

Le Syndicat Mixte Interdépartemental du Bassin versant du Cher Sauvage (SMIBCS) a été créé en 1978. 
C’est un syndicat mixte « fermé ».  

Les communes de Lye, La Vernelle et Theillay sont hors du périmètre car les Communautés de 
Communes Ecueillé-Valençay et de la Sologne des rivières ne souhaitent pas adhérer au syndicat. 

Le Canal de Berry, présent sur le territoire, s’intègre dans une logique de bassin versant mais n’est pas 
sous la gestion du SMIBCS. Le Syndicat du Canal de Berry (41) a pour fonction de maintenir le canal en 
eau et d’entretenir les ouvrages.  

 
Une carte interactive est disponible : 
https://smibcs.github.io/bv_cher_sauvage/#11/47.2590/1.6256 
 
 
 

1.2. La gouvernance 
Quatre EPCI financent et adhèrent au syndicat :  

 La Communauté de Communes du Romorantinais et du Monestois avec les communes de : 
Châtres-sur-Cher, Gièvres, La Chapelle Montmartin, Langon-sur-Cher, Maray, Mennetou-sur-
Cher, Saint-Julien-sur-Cher, Saint-Loup-sur-Cher et Villefranche-sur-Cher.  

 La Communauté de Communes du Val-de-Cher-Controis avec les communes de : 
Châteauvieux, Châtillon-sur-Cher, Couffy, Méhers, Meusnes, Noyers-sur-Cher, Seigy, Selles-sur-
Cher et Saint-Roman-sur-Cher. 

 La Communauté de Communes de Chabris-Pays de Bazelle avec les communes de : Chabris, 
Dun-le-Poëlier et Anjouin.  
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 GOUVERNANCE 

  6 

  1   3 

 SERVICES 

  1   0 

 La Communauté de Communes de Vierzon-Sologne-Berry avec les communes de : Dampierre-
en-Graçay, Genouilly, Massay, Méry-sur-Cher, Nohant-en-Graçay, Saint-Hilaire de Court, Saint-
Georges sur la Prée et Thénioux.  

 
Gouvernance :  
 

EPCI à FP Nb 
d’hab. 

Linéaire 
CE (km) 

Surface 
BV (km²) 

Elus 
titulaires 

Représentation 
% 

Romorantinais et Monestois 9 795 142,84 127,99 9 31 
Val de Cher Controis 14 115 67,32 60,16 9 31 
Chabris-Pays de Bazelle 3 560 32,59 22,32 3 10 
Vierzon-Sologne-Berry 5 217 100,95 81,66 8 28 
Total 32 687 343,70 292 29 100 

 
Le SMIBCS de 2025 en quelques chiffres : 
 
 
 

 2 
 

29  
 
 
 
 
 
 

  29 
MEMBRES DU 

BUREAU 

ELUS MEMBRES 
TITULAIRES DU 

COMITE SYNDICAL 

TITULAIRE CONTRACTUEL 
DROIT PUBLIC 

1 
CONTRACTUELLE 

DROIT PRIVE 

PRESIDENT 
Françoise GILOT-

LECLERC 

VICE-PRESIDENTS 
Bernard MARCHAND 

Pierre BARBE 
Georges MOUSSIER 

SERVICE TECHNIQUE  1 ETP 

SERVICE ADMINISTRATIF  0,54 ETP 
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 NOS MEMBRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3. Statut et compétences 
 
Avec l’adhésion récente de la Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry le 1er janvier 2023, 
le SMIBCS a modifié ses statuts pour exercer les compétences suivantes : 

- Missions du Grand Cycle de l’Eau dites associées à la compétence GEMAPI (art. L.211-7 CE), soit la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations : 
1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique 
2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris leurs accès 
5° La protection contre les inondations et la mer (hors gestion des systèmes d’endiguement) 
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

 
- Missions du Grand Cycle de l’Eau dites actions HORS GEMAPI (art. L.211-7 CE) 
11° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques 
12° L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 
système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 
 
Le 20 avril 2024, la Préfecture du Loir-et-Cher a validé par arrêté Préfectoral les statuts du SMIBCS, 
actant que ce dernier devenait Syndicat mixte fermé avec un territoire hydrographiquement cohérent 
(bassin versant dans leur entièreté). 
Sur le Cher, dans les départements du 41 et du 36, le SMIBCS est également en charge de la gestion du 
Domaine Public Fluvial (DPF) pour le compte des services de l’Etat afin d’assurer la gestion du lit mineur 
de la rivière (entretien des berges, ripisylve et embâcles). 

2. ORGANISATION 
 

2.1. L’équipe des agents 
 
L’organigramme de la structure et les fiches de poste ont été travaillés en bureau puis délibérés par 
le comité le 13 avril 2021 (technicien) et du 11 mars 2024 (secrétaire).  
 
 
 
 
 
 
 
Un recrutement a été mis en œuvre en 2024 et renouvelé pour 1 an le 1er novembre 2025 : 
• Assistante administrative. 
 
Un stagiaire a également été présent 4 mois à partir du 15 avril. 

Françoise GILOT-
LECLERC 

Présidente 

Stéphane HENRY 
Technicien milieux 

aquatiques 

Pascale CHASSANY 
Assistante 

administrative 
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2.2. Bureaux et Comités Syndicaux 

 
Bureaux Syndicaux 
Au nombre de 6, les élus membres du Bureau Syndical se sont réunis à 8 reprises en 2025 afin de 
préparer les ordres du jour des Comités Syndicaux et envisager les perspectives politiques, financières 
et les travaux pour les années futures.  
 
Comités Syndicaux 
Les élus du SMIBCS se sont réunis à 4 reprises en 2025 pour prendre les décisions nécessaires au 
fonctionnement du syndicat. La réunion du 29 septembre n’ayant pas atteint le quorum, a dû être 
reprogrammée le 6 octobre. 
Les thèmes suivants ont été traités : 
• Budget et comptabilité 
• Ressources humaines (modification du tableau des effectifs, prise en charge des frais domicile-travail, 
adhésion à la convention participation prévoyance et mutuelle, adhésion à la médiation préalable 
obligatoire) 
• Programme d’actions dans le cadre de l’Accord de Territoire Milieux Aquatiques 2025-2030 du Cher 
sauvage 
 Foncier (acquisition d’une parcelle et adhésion à l’outil Vigifoncier) 
 Convention de gestion du DPF (vote des tarifs des occupations) 
• Assurances (adhésion au contrat groupé assurance statutaire) 
 

Présence en Comité Syndical 2025 
  25/01/2025 25/03/2025 29/09/2025 06/10/2025 08/12/2025 
Nombre de présents 19 18 11 14 16 
Nombre de votants 22 20 15 19 19  
TOTAL 29 29 29 29 29  
QUORUM 15 15 15 15  15 

 
 

 
 
Commissions Consultatives 
Aucune commission n’a pour l’heure été créée au sein du SMIBCS. Il est rappelé que ces commissions 
d’élus relatives à des thématiques spécifiques n’ont qu’un rôle de travail préparatoire aux réunions du 
Comité Syndical. 
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3. MARCHES PUBLICS PASSES ET SUIVIS EN 2025 
 
La liste des principaux marchés publics passés en 2025 figure en annexe 4.  
 

3.1. Les marchés de prestation - Fonctionnement 
 
Dans le cadre de sa mission d’entretien du lit du Cher, le SMIBCS a procédé à de l’arrachage manuel 
de jussie sur la commune de Châtillon-sur-Cher, auprès des Ets FOUGERE (17770 Burie) pour un 
montant total de 8 100 € TTC correspondant à 4,5 jours de travail effectif pour une équipe de 4 
personnes. 
 

3.2. Les marchés d’étude - Investissement 
 
 Le programme d’actions de l’ATMA 2025-2027 prévoyait 3 études préalables à des futurs 

travaux à démarrer en 2025 : 
 - Etude de restauration de la continuité écologique de la Prée et de ses affluents. Les 2 sites 

concernés par cette étude sont le Lavoir communal de Saint-Loup et le Prieuré Grandmontain à 
Genouilly. Après publicité et consultation dématérialisée le marché a été attribué au bureau d’études 
AQUABIO (Agence Centre à Clermont-Ferrand) pour un montant total de 51 636 € TTC. Le marché est 
constitué en tranches (phase AVP, phase PRO, dossiers réglementaires et suivi de chantier) et la 
tranche ferme (Etude jusqu'au stade AVP) a démarré avec un premier COPIL qui s’est tenu le 15 
septembre. 

- Etude de restauration de la morphologie de la Prée et de ses affluents. Les 2 sites concernés 
par cette étude sont le bras de contournement de l’Etang des Sceps à Genouilly ainsi que la Molaine à 
Dalluet (commune de Maray). Après publicité et consultation dématérialisée le marché a été attribué 
au bureau d’études ARTELIA (Agence Val de Loire à Tours) pour un montant total de 56 083,20 € TTC. 
Le marché est constitué en tranches (phase AVP, phase PRO, dossiers réglementaires et suivi de 
chantier) et la tranche ferme (Etude jusqu'au stade AVP) a démarré le 23 septembre 2025. 

- Etude de lutte contre le ruissellement et l'érosion des terres sur le bassin versant de la Prée 
et de ses affluents. Après publicité et consultation dématérialisée le marché a été attribué au bureau 
d’études AQUASCOP BIOLOGIE pour un montant total de 57 634,80 € TTC. Le marché est constitué en 
tranches (état des lieux et proposition d’actions au stade initial, proposition d’actions au stade scénario 
définitif, dossiers réglementaires) et la tranche ferme a démarré le 18 novembre 2025. 

 Après consultation de 2 opérateurs, la conception du site internet du syndicat a été confiée à 
Lida CORMIER (Consultante en communication et marketing) pour un montant de 2 500 €. Le 
site sera consultable en début d’année 2026. 

3.3. Les marchés de fourniture - Investissement 
 
Le programme de suivi de l’ATMA 2025-2027 prévoyait la mise en place de sondes en interne sur 2 
futurs sites de travaux. Dans cette optique le syndicat a donc procédé à l’acquisition de : 
- 4 sondes thermiques de la marque Hobo (PROSENSOR) pour un montant de 2 298 € TTC ; 
- 2 sondes piézométrique et 1 sonde barométrique de la marque Rugged (SDEC) pour un montant de 
2 275,20 € TTC ; 
- 1 tarière (SDEC) pour un montant de 499,20 € TTC. 
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4. ACTIONS EN 2025 
 

4.1. Suivi hydrographique des cours d’eau   
A. Contribution au réseau Enquête Eau 

A l’origine du projet, l’Office Français de la Biodiversité (OFB) a souhaité améliorer la connaissance de 
l’écoulement des cours d’eau en augmentant les observations visuelles de terrain. La démarche 
collaborative vise à créer un réseau élargi d’observateurs pouvant suivre un plus grand nombre de 
cours d’eau sur une période elle-même étendue. 
Enquête Eau traduit aussi la volonté de l’OFB d’instaurer une démarche fédératrice capable d’associer, 
dès la phase de définition du projet, les acteurs concernés par la surveillance des cours d’eau et des 
contributeurs volontaires. 
 
Le SMIBCS effectue un suivi de 15 stations sur l’ensemble du bassin versant du Cher Sauvage, réparties 
sur les principaux cours d’eau du territoire : Le Cher et ses petits affluents (ruisseau des Tremblays, 
ruisseau de la Fontaine, le Chambon, ruisseau de la Rouère et du Colombier, ruisseau de la 
Commanderie, du Gournay et des Forges) et La Prée et ses affluents (La Molaine et le ruisseau de la 
Grange). Le technicien alimente mensuellement le site https://jeparticipe-enquetedeau.eaufrance.fr/ 
de ses observations visuelles. 
 
Ces éléments sont retranscrits par l’Observatoire des Territoires WEBSIG de façon mensuelle et sont 
disponibles sur le site : 
https://assecs.pilote41.fr/apps/dashboards/fac124c0ec334f748c91570b64dacc6f 
 

 
 
En 2025, au plus fort de l’étiage, plusieurs assecs ou ruptures d’écoulements ont été observées sur le 
territoire, notamment sur le ruisseau des Forges, Le Gournay ou le ruisseau de la Commanderie. 
 

B. Suivi quantitatif des cours d’eau 
Le technicien effectue quotidiennement un suivi des niveaux des cours d’eau, notamment du Cher et 
de la Prée, via les 3 sondes présentes sur le territoire (Mennetou-sur-Cher, Selles-sur-Cher et Chatillon-
sur-Cher) et dont les données sont disponibles en temps réel sur le site 
https://www.vigicrues.gouv.fr/territoire/30. 
Depuis le 30 janvier 2024, une sonde a été installée sur la Prée à Maray, par l’Etablissement Public 
Loire dans le cadre de l’étude HMUC (Hydrologie Milieux Usages Climat). Celle-ci est encore en cours 
d’étalonnage mais elle permet néanmoins d’avoir un premier aperçu des débits du cours d’eau.  
Ce suivi permet notamment au technicien d’anticiper les crues et les assecs importants afin de faire un 
relais complémentaire au niveau local. 
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On a pu observer une crue morphogène du Cher (> 300 m3/sec à Selles) en tout début d’année liée à 
la fin du cycle pluvieux en cours depuis fin 2023. Cette tendance s’est ensuite rapidement inversée au 
cours du printemps, ou la pluviométrie en dessous des normales n’a pas permis de soutenir 
efficacement le débit des cours d’eau du territoire. Malgré le soutien d’étiage du Cher du barrage de 
Rochebut, ce dernier a été long cette année, allant de début juin à fin octobre, et particulièrement 
marqué puisque le débit d’alerte renforcée du Cher a été dépassé du 15 au 22 août (6,25 m3/sec à 
Selles-sur-Cher), là où le bassin versant était en situation de crise à l’amont dans le Département du 
Cher. 
 

 
 
Cette année, en conformité 
avec l’arrêté préfectoral n° 
41-2024-10-03-00002, les 
vannes du barrage du Boutet 
à Châtres-sur-Cher ont été 
manœuvrées par la 
commune les 16 et 17 juin 
(fermeture) et les 3 et 4 
novembre 2025 (ouverture). 
A noter également qu’une 
manœuvre intempestive a 
eu lieu durant la nuit du 6 

Arrêté préfectoral 
(41) du 20 août de 

vigilance 

Arrêté 
préfectoral (41) 
du 7 octobre de 
fin de vigilance 
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juillet, pouvant entrainer un désordre ponctuel voire quelques pertes piscicoles (suite à l’ouverture 
brutale le débit à Selles-sur-Cher est passé en quelques minutes de 8 m3/sec à 25 m3/sec, puis après la 
fermeture complète de l’ouvrage le Cher a atteint un minimum de 2,46 m3/sec en quelques heures). 
 

C. Suivi quantitatif des nappes phréatiques 
 
Les relevés piézométriques journaliers sont disponibles sur le site https://ades.eaufrance.fr 
4 stations sont suivies régulièrement par le technicien sur le territoire (Genouilly, Saint-Loup, Seigy et 
Billy) et permettent de mieux appréhender la réaction hydrologique des cours d’eau sur le territoire. 
 

 
 
Malgré une situation favorable au début du printemps, on a pu observer un décrochement rapide du 
niveau de la nappe du Cénomanien début juin. On observe également une petite recharge fin juillet 
liée à un épisode de pluie estivale. La recharge est en cours depuis début septembre. Pour rappel cette 
nappe phréatique est captive (donc relativement protégée des pollutions de surface) et est essentielle 
pour l’usage d’eau potable sur toute la région Centre et l’Ile de France, alors même qu’elle est en 
situation de déficit de recharge depuis 70 ans environ.  
  
 

4.2. Suivi qualitatif des cours d’eau   

 
Stations de suivi de la qualité de l’eau sur le territoire 
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En 2025 aucun prélèvement n’a été mené par l’Agence de l’eau Loire Bretagne sur le territoire du Cher 
sauvage, ne permettant pas d’appréhender l’évolution de la qualité des eaux depuis 2024. 

 Toutefois, la sonde 
débitmétrique posée 
par l’Etablissement 
public Loire au niveau 
du pont de la RD37a 
sur la Prée à Maray 
permet de suivre 
l’indicateur de suivi de 
la qualité de l’eau au 
travers du paramètre 
température.  

En lien avec le réchauffement 
climatique et l’état de 
dégradation morphologique de la Prée (favorisant le réchauffement de l’eau), la température du cours 
d’eau a atteint des pics inquiétants durant les épisodes caniculaires, pouvant mettre en danger les 
espèces piscicoles les plus fragiles. Le maximum de température de l’eau atteint sur la Prée a été de 
30,6°C enregistré le 1er juillet. Le seuil de dépassement de l’état médiocre de 28°C a été dépassé 
pendant 10 jours en 2025. 
 
 La pêche électrique sur la Prée a été organisée le 11 septembre par la Fédération de pêche, 

avec l’aide du Département de Loir-et-Cher et du technicien du SMIBCS. Elle participe à la 
détermination de la qualité biologique de la masse d’eau par le biais du protocole Indice 
Poissons Rivières (IPR). 

Le peuplement piscicole de la Prée à Maray traduit un état écologique globalement mauvais, marqué 
par une surabondance d’espèces tolérantes, une faible structuration du peuplement et une forte 
densité d'espèces exotique envahissante.  

 
Le linéaire observé, très rectiligne et peu pourvu en abris naturels (représentatif du cours d’eau), limite 
la diversité des habitats piscicoles. Dans la continuité des précédentes campagnes, l’état du 
peuplement piscicole reste très altéré, se traduisant par une note IPR de 32,486 (qualité de classe 
médiocre). 
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4.3. Actions programmées à l’Accord de Territoire Milieux 
Aquatiques du Cher sauvage 

 
A. Volet milieux aquatiques 

 
1) Restaurer la morphologie des cours d’eau 

L’étude de restauration de la morphologie sur la Prée et ses affluents, menée par le bureau d’études 
ARTELIA, concerne les portions de cours d’eau suivant :  
- le ruisseau des Fosses Blanches, bras de dérivation de l’Etang des 
Sceps, 
- le ruisseau de la Molaine, au lieu-dit Dalluet. 
La phase de diagnostic et de propositions de 3 scénarios 
d’aménagement au stade AVP (tranche ferme) est à l’étude. Les 
relevés topographiques sont programmés le 1er décembre. 
 

2)  Restaurer la continuité écologique des cours d’eau 
L’étude de restauration de la continuité écologique sur la Prée et ses 
affluents, menée par le bureau d’études AQUABIO, concerne les portions 
de cours d’eau suivant :  
- le ruisseau de la Grange aval (1 obstacle correspondant au lavoir 
communal),  
- le ruisseau des Fosses Blanches (6 obstacles à l’ancien prieuré 
grandmontain de Fontblanche).  

Après un COPIL de démarrage le 15 septembre, la phase de diagnostic et de propositions de 3 scénarios 
d’aménagement au stade AVP (tranche ferme) est à l’étude.  

 
Restauration de la continuité du barrage du Boutet sur le Cher – 
Accompagnement technique de l’animateur 
Sur l’axe Cher, l’enjeu prioritaire est lié à la mise en conformité 
de la continuité écologique du barrage du Boutet, situé sur la 
commune de Châtres-sur-Cher. Il constitue un obstacle 
infranchissable pour la faune et est désormais le 1er obstacle non 
équipé ou géré depuis la confluence du Cher avec la Loire.  
 
Le Cher étant un axe migrateur (rivière classée liste 1 et 2 pour la 
continuité), sa gestion et sa mise en transparence sont un enjeu primordial depuis plusieurs années. Il 
est jugé parmi les 15 ouvrages les plus pénalisants sur le bassin de la Loire pour les poissons migrateurs 
(anguille, truite de mer, alose, lamproies…). 

 
Il est rappelé que la commune est propriétaire et qu’elle doit assurer la maîtrise d’ouvrage du projet. 
Le SMIBCS se positionne comme un partenaire technique d’aide à la décision. 
Il a été invité à 3 réunions d’échanges avec la commune, ses partenaires techniques et administratifs 
(dont les services de l’Etat, l’OFB et l’Agence de l’eau), le 24 mars, 7 mai et 20 novembre 2025. 
La commune, avec l’aide du futur exploitant pressenti, la société AWEnergies, après une réunion de 
pré cadrage technique, étudie désormais le scénario retenu de maintien d’une production 
hydroélectrique avec aménagement de deux passes à poissons (phase AVP). 
En l’attente de la mise en conformité de la continuité écologique, il est également prévu une période 
d’ouverture des vannes du 1er novembre au 15 juin par arrêté préfectoral, afin de permettre la 
migration piscicole et le transfert des sédiments vers l’aval. 
 
 

B. Volet aménagement du bassin versant - Qualité 
L’étude globale sur le bassin versant de la Prée et de ses affluents, de lutte contre le ruissellement et 
l’érosion a pour objectif dans un premier temps d’établir un diagnostic de territoire du risque lié au 
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ruissellement/et/ou à l’érosion des sols et dans un second temps, établir une proposition 
d’aménagement et de conception de dispositifs de lutte contre ces phénomènes de transfert de 
particules de sols qui dégradent la qualité des eaux. 
L’étude a été confiée au bureau d’étude AQUASCOP BIOLOGIE le 18 novembre 2025.  

 
C. Volet Quantité – restauration de zones humides 

Action de réouverture du milieu pour la restauration d’une frayère à brochet à Villefranche-sur-Cher 
(lieu-dit la Plage). 

Une frayère à brochet permet la gestation et la 
maturation des brochets. La restaurer était donc un 
enjeu écologique qui impliquait des travaux pour 
favoriser l’ensoleillement. Par la voie de son accord-
cadre à bons de commandes avec l’entreprise SMDA, 
le SMIBCS a réalisé en août un traitement sélectif de 
la végétation et mis en place des opérations 
d’abattage sélectif d’arbres, de taille d’arbre en 
trogne, ou encore d’arrachage d’arbustes pour 
ouvrir la frayère sur une zone humide de 0,12 ha. 

Coût : 8 500 €  

 

  
 

Acquisition d’un site à revaloriser : achat d’une parcelle (plan d’eau Bosquet) sur la commune de Saint-
Loup en vue de sa restauration en zone humide. 
Coût : 6 750 € (hors frais notariaux). 

D. Volet animation du contrat 
 

1) Valoriser et diffuser les expériences positives (sensibilisation et communication) 
 
 A l’occasion de la fête de la pêche et de l’eau organisée 

par la FDPPMA de l’Indre, qui s’est déroulée le 13 juin 
2025 autour du lac de Belle ile à Châteauroux, le SMIBCS 
a contribué à la sensibilisation de 280 enfants issus de 10 
classes de primaire de l’agglomération sur les enjeux 
autour de l’eau et des milieux aquatiques.  

 
 Le SMIBCS travaille actuellement à l’élaboration de son 

site internet. Il sera consultable en début d’année 2026. 

Avant / Après 
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2) Assurer le suivi et l’évaluation de l’AT 

 
 Suivis des points de mesure  

Cf . paragraphe 4.1. 
 
 Suivis avant/après travaux  

Les indicateurs de suivis en interne ont été mis en place cette année : 
- pose de 2 sondes piézométriques sur le site de Dalluet (travaux de 
reméandrage prévus en 2027), 
- pose de 4 sondes thermiques sur le site de Grandmont (travaux de restauration 
de la continuité prévus en 2026). 
 
 

3) Engager une dynamique foncière 
Inscription et abonnement au logiciel de veille foncière (Service SAFER) à partir du mois de novembre, 
sur les 5 communes principales sur la masse d’eau de la Prée et de ses affluents. 
 

 

4.4. Actions d’entretien du Domaine Public Fluvial du Cher 
Les travaux d’entretien de la végétation et d’enlèvement des embâcles en lit mineur du Cher se sont 
déroulés en juillet et août 2025, avec l’aide de notre prestataire l’entreprise SMDA (Soin Moderne des 
Arbres), sur les communes de Seigy/Couffy, Noyers-sur-Cher, Chatillon-sur-Cher, Selles-sur-Cher, 
Villefranche-sur-Cher et Mennetou-sur-Cher. La localisation précise des interventions figure sur la 
carte ci-dessous : 
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Secteur Mennetou-sur-Cher, en amont du pont (secteur 2) 
Elagage et retrait d’un gros saule.  
Enlèvement d’arbres morts.  
Le bois a été laissé à la disposiƟon des riverains. 
Montant : 925 €  
 
 
 

 
 
Secteur Langon-sur-Cher, la Plaine (secteur 3) 
 
Des riverains ont signalé 4 dépôts sauvages à proximité des 
communes de Langon-sur-Cher et Saint-Julien sur Cher. 
3,25 tonnes de gaines plastiques de câbles France Télécom 
ont été dégagés vers une déchetterie professionnelle. 
Montant : 8 640 €  
 
 

Secteur Selles-sur-Cher, Gravouille (secteur 4) 
 
Retrait de 17 embâcles volumineux à l’aide d’un engin agricole. 
Montant : 9 535 €  
 
 
 
 
 
Secteur Selles-sur-Cher, château (secteur 4) 
 
L’objectif est de prévenir les inondations sur ce secteur urbain 
en favorisant l’écoulement du Cher en cas de crue 
exceptionnelle. Le débroussaillage est manuel et annuel, afin 
de supprimer les nouvelles pousses de ligneux sur 2 000 m². 
Montant : 3 690 €  
 
 
 
Secteur Châtillon-sur-Cher, Camping (secteur 5) 
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Le SMIBCS a fait intervenir l’entreprise SMDA pour élaguer les branches de saules cassées par la 
tempête de début juillet. 
À la même époque, les Etablissements Fougères ont effectué des travaux d’arrachage manuel de 
plantes exotiques envahissantes (jussie) sur 3 zones de pêche et de loisirs. Une repasse a eu lieu en 
octobre. 
Montant : 9 000 €  
 
Secteur Seigy/Coufy (secteur 6) 
 
La tempête de début juillet a entrainé la chute de nombreux 
arbres menaçant la stabilité de la berge. 11 embâcles 
volumineux ont été retiré, les branchages broyés sur place et 
le bois mis à disposition des riverains. 
Montant : 5 400 €  
 
 
 
Secteur Noyers-sur-Cher (secteur 6) 
 

La tempête de début juillet a mis à terre toute une peupleraie bordant 
le Cher en rive droite. La stabilité de la berge étant menacée, il a fallu 
retirer 25 embâcles volumineux et abattre de nombreux arbres 
dangereux. Le bois a été laissé en berge haute et les branchages broyés 
sur place. 
Montant : 14 750 €  
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

4.5. Amélioration de la connaissance 
 Dans le cadre d’un stage de 4 mois, le SMIBCS a mené 
en interne l’étude du rôle des embâcles dans la 
dynamique fluviale naturelle du Cher Sauvage, en 
conciliant leurs fonctions écologiques avec les enjeux de 
protection contre les inondations. 
L’étude conduite par Thomas PERTHIUS a permis de 
recueillir des éléments sur les embâcles et le Cher 
Sauvage, évaluer et quantifier les embâcles sur 
l’ensemble du linéaire, dresser des cartes des positions et 
dynamiques des embâcles et enfin orienter des 
opérations afin de limiter les risques d'inondation. 
 

Avant / Après 
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 La pêche électrique sur la Prée a été organisée le 11 septembre par la Fédération de pêche, 
avec l’aide du Département de Loir-et-Cher et du technicien du SMIBCS. Elle participera à la 
détermination de la qualité biologique de la masse d’eau par le biais du protocole Indice 
Poissons Rivières (IPR). 

 
 

5. PARTICIPATION EN TANT QUE PERSONNE PUBLIQUE ASSOCIEE 
 
Au vu de ses compétences et de son périmètre, le SMIBCS a été sollicité de nombreuses fois pour faire 
part de son expérience et de ses connaissances. 
 
Projet de SDAGE 2028-2033  
Participation à la concertation organisée par l’Agence de l’eau Loire Bretagne en début d’année, dans 
l’objectif d’élaborer le prochain schéma. 
 
Etude HMUC 
Participation au Comité technique réuni dans le cadre de l’exécution de l’étude menée par le SAGE 
Cher aval. 
 
Commission Locale de l’eau  
Participation aux réunions de la CLE du SAGE Cher aval. 
 
Commissions cours d’eau DDT 41 : 
Réunions avec le secteur agricole notamment sur la thématique de la cartographie des cours d’eau, et 
contribution à la concertation pour déterminer le réseau hydrographique indéterminé (sorties de 
terrain avec les communes/Association Foncière de Remembrement). 
 
Expertise cours d’eau DDT 41/OFB : 
Sortie de terrain en accompagnement des services de l’Etat et des riverains pour déterminer le 
classement en cours d’eau / non cours d’eau d’un réseau hydrographique sur le bassin versant du 
ruisseau de la Grange. 
 
Observatoire des ressources en eau de l’Indre (ORE) 
Avec les autres syndicats de rivière du Département, participation au comité restreint de 
l'Observatoire des Ressources en Eau qui décide des mesures de restrictions d’usages dans le 
département (arrêtés sécheresse). 
 
Actualisation du Plan Départemental de gestion des ressources piscicoles (PDPG) 
Contribution à la mise à jour de cet outil de référence pour la protection des milieux aquatiques et la 
gestion des ressources piscicoles.  
 
Réseau local repères de crues (prévention des inondations) 
Collecte des données « repères et laisses de crues » pour capitaliser les connaissances de terrain en 
cas d’épisode de crues importantes. L’objectif est d’améliorer la prévision par les outils informatiques 
de modélisation. 
Réunion organisée par la DDT et la DREAL les 18 mars et 6 novembre 2025. 
 
PEP-PAPI: 
Comité de pilotage de suivi du plan d’actions et de financement. 
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6. ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 
 
6.1. Les actions prévues en 2026 
 

A. Travaux d’entretien sur le Cher 
 
 La campagne d’entretien du lit mineur du Cher sera programmée en septembre/octobre. Les 

travaux seront définis finement lors d’un inventaire des embâcles et arbres à bucheronner qui 
sera fait dans le courant de l’été.  
Enveloppe : 40 000 € (61521 Terrains) 

 
 Des travaux de renforcement de berge seront à envisager sur la commune de Seigy. Le 

montant envisagé n’est pas encore connu (devis en cours selon la pose de remblai ou 
technique de caissons végétalisés) 
Enveloppe : non connue (61521 Terrains) 

 
 S’agissant de la gestion des plantes invasives, une enveloppe est prévue pour une prestation 

d’arrachage de jussie pour l’année 2026, dans un objectif de maintien des usages ou de 
restauration de la biodiversité.  
Enveloppe : 10 000 € (61521 Terrains) 
 

 Suite à l’acquisition d’une parcelle au bord de la Prée à Saint-Loup en 2025, une opération 
d’entretien de la végétation est à prévoir. Elle consistera en un entretien de la ripisylve bordant 
le cours d’eau, ainsi que l’enlèvement des arbres morts et dépérissant présents sur la parcelle, 
essentiellement des peupliers. L’objectif de cet entretien est de faciliter ensuite l’étude 
(topographie, bathymétrie…) avant le projet de restauration. 
Enveloppe : 6 000 € (61521 Terrains) 

 
B. La gestion des conventions d’occupation du domaine public fluvial sur le Cher 

 
Par délibération en date du 19 septembre 2022, le Syndicat Mixte Interdépartemental du Bassin du 
Cher Sauvage a souhaité prendre en charge la gestion du domaine public fluvial situé dans son 
périmètre de compétence. 
 
Outre les travaux d’entretien menés par ailleurs depuis de nombreuses années, cette décision va se 
traduire en 2026 par la gestion au sein du SMIBCS de l’instruction des demandes d'autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public en veillant à la bonne application des règles et obligations 
auxquelles sont assujettis les occupants. En contrepartie, le SMIBCS percevra les redevances 
d’occupation, ainsi que les produits des baux de pêche et de chasse des associations présentes sur les 
propriétés de l’Etat. Redevances : 8 185 € (70322 Droits de stationnement et de location sur le domaine 
public et 7035 Location de droits de chasse et de pêche). 
 

C. Actions prévues à l’Accord Territorial Milieux Aquatiques 
 
L’Accord de Territoire (ancien Contrat Territorial Milieux Aquatiques) est prévu pour les années 2025-
2027, reconductible une fois 3 ans, sur la base du 12ème programme de l’Agence. Les actions 
programmées en n+2 devront donc entrer en application dans l’exercice budgétaire 2026. 
 
 Volet Milieux aquatiques : sur ce volet les dépenses en 2026 vont marquer une transition avec 

2025, puisque les premiers travaux sont programmés : 
- Création de méandres dérivation de l’Etang communal des Sceps à Genouilly 
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- Restauration de la continuité écologique sur 4 ouvrages d’art sur la Prée à Saint Georges-sur-
la-Prée 
- Restauration de la continuité écologique au Prieuré de Grandmont à Genouilly 
- Restauration de la continuité écologique au lavoir de Saint-Loup 
Enveloppe totale : 172 920 € (61521 Entretien et réparation sur le terrain)  
– Subventions environ 75 % - AELB, Région, Département du Cher et Département de Loir-et-
Cher (747888 autres participations). 
Pour rappel les travaux de restauration de cours d’eau sont considérés comme des dépenses 
de fonctionnement. 
 

 Volet Qualité de l’eau : 2026 sera consacré à la réalisation des premiers travaux 
d’aménagement du bassin versant de la Prée et de ses affluents (aménagement d’une zone 
tampon humide agricole et plantation de haies).  
Enveloppe : 50 000 € (61521 Entretien et réparation sur le terrain)  
– Subventions 66 % – AELB et Région (747888 autres participations). 

 
 Volet Hydrologie : 1 action est programmée pour 2026 sur cet aspect. 

- L’étude plans d’eau réalisée en interne (thème d’un stage prévu pour une durée de 4 mois).  
- Une action prévue dès 2025 et à renouveler chaque année concerne l’entretien des sources 
de la Grange à Saint-Loup (végétation). Suite à un refus du propriétaire en 2025, cette 
opération n’est pas budgétée cette année. 

 
 Volet Animation de l’AT :  

- Les moyens humains : pour rappel l’effectif dédié à l’animation de l’Accord territorial est 
constitué du technicien de rivière assisté de la secrétaire à mi-temps (19 heures 
hebdomadaires). Ce dimensionnement a été validé pour l’ensemble de la durée de l’accord (2 
fois 3 ans). Les effectifs du SMIBCS seront donc stables en 2026. Le salaire de l’équipe est 
financé par l’AELB à hauteur de 60%, auxquels s’ajoutent les aides du FEDER de 20%, 
uniquement pour le technicien. 
Une stagiaire sera également présente du 9 février au 9 juin 2025 et percevra une gratification 
d’environ 2 500€. Pour rappel, il sera missionné sur l’étude de l’impact des plans d’eau. 
Enveloppe : 82 980 € (TOTAL 012 Charges de personnel)  
– Subventions 65 600 € y compris frais de fonctionnement (74772 Participation FEDER et 
747888 Autres (AELB)). 
 
- Les frais de fonctionnement : le SMIBCS dispose d’un véhicule de service en cours 
d’amortissement. Les frais d’entretien et d’essence sont à prévoir comme l’an passé. Ils sont 
également co-financés par l’AELB (60% sur un forfait maximum de 12 000€) et du FEDER (20% 
du montant représentant 40% du salaire du technicien). 
S’agissant du local, le SMIBCS dispose d’un contrat locatif avec la commune de Gièvres au 14 
rue André Bonnet, pour une mensualité de 150 €. Le syndicat doit également prendre en 
charge les frais d’électricité ainsi que les abonnements internet et téléphonie. Ces charges sont 
en augmentation pour 2026 pour prendre en compte l’inflation, de l’évènementiel et surtout 
des abonnements supplémentaires (Signature protocolaire de l’ATMA 700 €, logiciel 
Vigifoncier 975€ et Berger-Levrault environ 2 000 €). 
Enveloppe totale frais de fonctionnement (hors travaux) : 23 725 € (011 Charges à caractère 
général)  
 
- La communication et la sensibilisation : 
Pendant toute la durée de l’accord, l’objectif sera de communiquer sur les actions du contrat. 
Un site internet sera notamment visitable à partir de cette année. Par ailleurs, des animations 
de sensibilisation devront être menées, notamment auprès des jeunes publics 
particulièrement sensibles à la protection de l’environnement.  
Enveloppe : 3 000 € + 2 500 € report site internet (6233 Foires et expositions et 2051 
Concessions et droits similaires)  
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Subvention AELB 60 % (uniquement sur la communication et hors site internet). 
 
- Suivi de l’AT : 
Des suivis avant-travaux seront faits sur plusieurs sites en 2026. Dans ce cadre, en plus d’un 
suivi interne, des prestations seront externalisées au Conseil départemental de Loir-et-Cher 
(indicateurs piscicoles, faune benthique, morphologie). Ces suivis sont intégralement financés 
par nos partenaires (AELB et CD41) et ne sont pas intégrés comptablement.  
Enveloppe : - 
Subvention AELB 50%, Département 41 50 % 
 
- Stratégie foncière : 
2026 doit permettre d’engager une dynamique foncière sur le territoire afin que le SMIBCS 
puisse saisir les opportunités d’acquisition de terrains en vue de travaux d’aménagement du 
bassin versant (zones tampons) ou de restauration des cours d’eau. Cette année, il est donc 
programmé le renouvellement de l’abonnement au logiciel de veille foncière (Safer).  
Enveloppe : 975 € (6182 Documentation générale et technique)  
Une enveloppe de 6 000 € est également prévue en provision, afin de permettre l’achat 
d’opportunités de parcelles en vue de leur restauration (2111 Terrain nu)  

 
Le programme d’actions validé pour les 6 années à venir figure en annexe 2. 
 

D. Actions prévues sur le volet Prévention des Inondations 
 
Par délibération n°17-2023 en date du 12 juin 2023, le SMIBCS s’est engagé dans le programme 
d’actions établi par l’Etablissement Public Loire pour le Programme d’Etudes Préalable au PAPI 
(Programme d’Actions pour la Prévention des Inondations) Cher Médian et Aval, au travers de l’action 
N°1.5.  

Elle consiste en un recensement et matérialisation de repères de crues à l’échelle du SMIBCS sur l’axe 
Cher. Cette action consistera en un recensement préalable des repères historiques, puis en la pose 
d’une échelle limnimétrique et d’un panneau d’information à proximité de l’échelle. Seront concernés 
les lieux de passage, sans bâtiment (bord de rivière par exemple), ainsi que les centres-villes pour des 
affichages sur des bâtiments existants. Un reste à charge incombera au SMIBCS estimé à 3 000 € TTC 
(pour 15 repères). Si les repères ont été recensés en 2025, leur pose est reportée en 2026. 

Enveloppe : 3 000 € (2158 Autres installations, matériel et outillage technique)  
 
 

6.2. Bilan financier 2025 et perspectives 2026 
 

A. Les dépenses  
 
 Fonctionnement et investissement : 

Pour rappel les opérations de travaux sont inscrites en section de fonctionnement étant donné 
que l’aménagement de rivière est considéré comme du fonctionnement. 

Sont inscrites en investissement l’acquisition de matériels, de cession de droit de logiciel, ainsi 
que les études inscrites dans la section 28. 
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 Les frais de personnels : 
 

 
 

 
 

 
 

A effectifs constants on constate une légère augmentation du coût des agents de 1,5%. Il s’agit de 
prendre en compte la participation obligatoire à la complémentaire santé des agents à partir du 1er 
janvier 2026, ainsi que le passage à 19 heures hebdomadaires de la secrétaires (sur 12 mois au lieu de 
10 en 2025). S’agissant du budget affecté aux indemnités des élus, il est proposé le maintien du 
montant 2025. Les détails par ligne budgétaire figurent à la section 012 (Charges de personnel) et 65 
pour les élus (Autres charges de gestion courante). Le budget prévisionnel affecté aux charges de 
personnel et assimilés (012) sera néanmoins stable en 2026. 
 

 L’endettement du SMIBCS 
 
Le SMIBCS n’a plus d’emprunt en cours depuis 2023.  
 

 Evolution des dépenses : 
 
L’évolution à la hausse des dépenses 2025 est liée à la mise en place des premiers travaux programmés 
dans le 1er ATMA (cf. article 6.1). A savoir :  
- Entretien du lit mineur du Cher : 40 000 € (61521 Terrains) 
- Arrachage de jussie : 10 000 € (61521 Terrains) 
- Travaux de renforcement de berge du Cher à Seigy : non connue (61521 Terrains) 
- Entretien de la végétation sur le plan d’eau Bosquet à Saint-Loup : 6 000 € (61521 Terrains) 
- Création de méandres dérivation de l’Etang communal des Sceps à Genouilly : 57 600 € (61521 
Entretien et réparation sur le terrain)  

Coūt des agents 
2024

Total Brut Charges Total Heures Cout horaire Heures Total

Mme CHASSANY PASCALE Assistant administratif De janvier 2025 à décembre 2025 12 247 €              5 398 €             17 645 €            881 20,02 €         893 18 318 €                

M. PERTHUIS Thomas Stagiare Du 14 avril au 14 août 2025 2 683 €                - €                    2 683 €              558 4,81 €           558 2 683 €                 

M. HENRY Stéphane Technicien de rivière De janvier 2025 à décembre 2025 40 347 €              15 651 €            55 998 €            1 645 34,04 €         1 645 56 436 €                

TOTAL 58 267 €                55 277 €              21 049 €            76 326 €            77 437 €                

2026
Nom Prénom Fonction Période

2025

Indemnité des élus 
2024 2026
Total Brut Charges Total Heures Cout horaire Total

Mme GILOT-LECLERC Francoise Président De janvier 2025 à décembre 2025 13 281 €                12 623 €              673 €                13 281 €            - €              - €                13 281 €        

M. BARBE PIERRE Vice-Président De janvier 2025 à décembre 2025 5 263 €                  5 051 €                212 €                5 263 €              - €              - €                5 263 €         

M. MARCHAND Bernard Vice-Président De janvier 2025 à décembre 2025 5 263 €                  5 051 €                212 €                5 263 €              - €              - €                5 263 €         

M. MOUSSIER Georges Vice-Président De janvier 2025 à décembre 2025 5 263 €                  5 051 €                212 €                5 263 €              - €              - €                5 263 €         

TOTAL 29 070 €                27 775 €              1 309 €             29 070 €            29 070 €        

2025
Nom Prénom Fonction Période
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- Restauration de la continuité écologique sur 4 ouvrages d’art sur la Prée à Saint Georges-sur-la-Prée 
: 23 760 € (61521 Entretien et réparation sur le terrain)  
- Restauration de la continuité écologique au Prieuré de Grandmont à Genouilly : 38 760 € (61521 
Entretien et réparation sur le terrain)  
- Restauration de la continuité écologique au lavoir de Saint-Loup : 52 800 € (61521 Entretien et 
réparation sur le terrain)  
- Aménagement d’une zone tampon humide agricole : 40 000 € (61521 Entretien et réparation sur le 
terrain) 
-Plantation de 800 ml de haies : 10 000 € (61521 Entretien et réparation sur le terrain) 
 
Plusieurs actions budgétées en 2025, commencées en 2025 mais facturées en 2026 sont reportées au 
budget 2026 :  
- Etudes morphologiques et continuité : 107 720 € (2031 Frais d’études)  
- Diagnostic ruissellement sur le bassin versant de la Prée : 57 635 € (2031 Frais d’études)  
- Mise en place d’un site internet : 2 500 € (2051 Concessions et droits similaires)   
 
Le tableau ci-dessous reprend les prévisions budgétaires. Compte tenu du fait que l’exercice 
budgétaire n’est pas encore clôturé, certaines dépenses pourraient être revues à la marge pour le vote 
du budget primitif 2026. Le détail budgétaire prévisionnel figure dans le tableau annexé. 
 

Type de dépense 2024 2025 2026 Evolution 
011 Charges à caractère général 63 029 € 354 915 € 539 395 € 52,0% 

012 Charges de personnel et frais assimilés 57 078 € 82 980 € 82 980 € 0,0% 
023 Virement à la section d'investissement 0 € 25 686 € 52 309 € 103,6% 

042 Opérations d'orde de transfert entre sections 5 430 € 19 014 € 20 341 € 7,0% 
65 Autres charges de gestion courante 29 099 € 31 750 € 31 750 € 0,0% 

66 Charges financières 0 € 195 € 0 € -100,0% 
Fonctionnement 154 636 € 514 541 € 726 775 € 41,2% 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0 € 10 973 € 10 973 € 0,0% 
16 Emprunts et dettes assimilées 0 € 4 676 € 0 € -100,0% 

20 Immobilisations incorporelles (études, 
logiciels...) 

42 727 € 100 375 € 163 679 € 63,1% 

21 Immobilisations corporelles (matériels, 
terrains…) 

4 158 € 20 500 € 19 500 € -4,9% 

Investissement 46 885 € 136 524 € 194 152 € 42,2% 
TOTAL 201 521 € 651 065 € 920 927 € 41,4% 
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B. Les recettes  
 
Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux cotisations de nos 4 EPCI membres 
ainsi qu’aux subventions. En 2026, les subventions de nos partenaires financiers seront nos recettes 
majoritaires. 
 

 Cotisations des EPCI 
 

 
 

 
 
Malgré l’augmentation des activités en 2026 avec la mise en œuvre de la seconde année de l’ATMA et 
nos premiers travaux, l’appel à cotisation 2026 restera identique à 2025, pour un montant total de 
146 700 € qui sera dédié à l’autofinancement du SMIBCS. 
 

 Les subventions 
 

 
 

EPCI à FP Taux 2022 2023 2024 2025 2026
CC CHABRIS PAYS DE BAZELLE 9,56% 15 379 € 1 434 € 14 025 € 14 025 € 14 025 €

CC ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 37,02% 79 348 € 5 553 € 54 308 € 54 308 € 54 308 €
CC VAL DE CHER CONTROIS 30,51% 56 643 € 4 577 € 44 758 € 44 758 € 44 758 €

CC VIERZON SOLOGNE BERRY 22,91% 3 437 € 33 609 € 33 609 € 33 609 €
TOTAL 100,00% 151 370 € 15 000 € 146 700 € 146 700 € 146 700 €

ORGANISME Objet 2022 2023 2024 2025 2026
Animation du futur ATMA 10 020 € 21 900 € 30 484 € 26 942 € 77 550 €
Etude préalable ATMA 27 431 €     23 914 €
Actions de l'ATMA (Inv) 82 677 €
Actions de l'ATMA (Fct) 86 230 €
Total 37 451 € 21 900 € 30 484 € 50 856 € 246 457 €

FEDER Animation du futur ATMA 6 680 € 9 240 € 15 942 € 19 018 €
Région Actions de l'ATMA (Fct) 29 432 €

Actions de l'ATMA (Fct) 15 840 €
Actions hors ATMA (Fct) 1 500 €
Actions de l'ATMA (Inv) 15 475 €
Total 32 815 €
Actions de l'ATMA (Fct) 14 780 €
Actions de l'ATMA (Inv) 8 640 €
Total 23 420 €

TOTAL 37 451 € 28 580 € 39 724 € 66 798 € 351 142 €

AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE

Département 41

Département 18
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Les subventions accordées jusqu’en 2025 correspondent à l’étude préalable à l’ATMA, ainsi que 
l’animation associée. Il était prévu au Budget Primitif de 2025 des subventions liées aux études 
préalables aux travaux de restauration. Ces études sont lancées mais les subventions seront perçues 
en 2026, ce qui vient gonfler le montant prévisionnel 2026. En conséquence en 2026, les subventions 
liées à l’animation se cumulent avec celles liées aux actions 2026 (travaux de restauration) et 2025 en 
partie (report de l’exécution comptable des études 2025). Pour rappel le taux moyen des aides aux 
actions de l’ATMA est de 72%. 
             

 Les redevances d’occupation du DPF et les baux de pêche et de chasse 
 

Compte tenu du retard pris dans le transfert de la délégation de la mission, le SMIBCS percevra 
normalement les redevances d’occupation pour les années 2025 et 2026 en 2026, ainsi que les produits 
des baux de pêche et de chasse des associations présentes sur les propriétés de l’Etat. Le montant des 
redevances a été estimé par les services de la DDT à 2 485 € par an, auquel se rajoute les baux pour 
un montant de 5 700 € par an. En conséquence, 15 260 € seront inscrits au budget 2026 pour ces 
produits. 

 
 
 Répartition des recettes du SMIBCS en 2026 
 

 
 

 
 

Type de recette 2024 Taux 2025 Taux 2026 Taux Evolution
Report de trésorerie   263 037 € 58% 282 900 € 49% 284 408 € 36% 1%

Cotisations EPCI   146 700 € 32% 146 700 € 26% 146 700 € 18% 0%
Subventions      39 724 € 9% 130 013 € 23% 350 986 € 44% 170%

Produits du domaine                 - € 11 700 € 2% 15 260 € 2%
Remboursement personnel        4 037 € 1% 1 060 € 0% 1 320 € -

TOTAL   453 498 € 100% 572 373 € 100% 798 673 € 100% 40%

€-

€500 000 

€1 000 000 

2024
2025

2026

Part des recettes en 2026

Cotisations EPCI
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C. Prévisions budgétaires provisoires 2026 

 
Le tableau ci-dessous présente le budget prévisionnel 2026 par chapitre : 
 

 

MONTANTS % MONTANTS %
011 Charges générales 539 394,66 €     74% 002 Excédent de fonctionnement reporté 284 407,59 €  39%
012 Charges de personnel 82 980,00 €       11% 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections10 973,00 €     2%
023 Virement à la section d'investissement 52 308,90 €       7% 70 Produits des services, du domaine 16 580,00 €     2%
042 Opération d'ordre transfert entre sections 20 341,10 €       3% 74 Dotation/participation 414 808,07 €  57%
65 Autres charges de gestion courante 31 750,00 €       4% 75 Produits divers de gestion courante -  €                 0%
66 Charges financières -  €                   0% 76 Produits financiers 6,00 €               0%

726 774,66 €     100% TOTAL 726 774,66 €  100%

MONTANTS % MONTANTS %
040 Opération d'ordre de transfert entre sections 10 973,00 €       6% 001 Solde d'exécution 38 624,03 €     20%
16 Emprunts et dettes assimilées -  €                   0% 021 Virement de la section de fonctionnement 52 308,90 €     27%
20 Immobilisations incorporelles 163 678,85 €     84% 28 Amortissement des immobilisations 20 341,10 €     10%
21 Immobilisation corporelles 19 500,00 €       10% 13 Subventions d'investissement 82 877,82 €     43%

10 Dotations, fonds divers et réserves -  €                 
194 151,85 €     100% TOTAL 194 151,85 €  100%

DEPENSES
COMPTES COMPTES

TOTAL

RECETTES

RECETTES

TOTAL

INVESTISSEMENT
DEPENSES

COMPTES COMPTES
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Annexe 1 – Prévision budgétaire 2026 par compte  
Chapitre ou compte Budgétisé 2025

Réalisé 2025 
au 31/12

Commentaires
 réalisé 2025

Report non 
réalisé 2025

Prévisions 2026
Commentaires 

budget 2026
FONCTIONNEMENT DEPENSE 514 541,09 228 120,63 0,00 726 774,66
TOTAL 011 Charges à caractère général 354 915,48 101 974,57 539 394,66
60612 fournitures n stockables électricité 2 500,00 1 439,12 Facture électricité local Gièvres 1 200,00 Forfait électricité prévu dans le loyer
60622  fournitures n stockées carburant 2 000,00 1 616,29 2 000,00 Essence véhicule
60628  fournitures n stockées autres 1 000,00 1 016,30 500,00 Petit matériel de terrain hors administratif
60631  fournitures n stockées entretien 100,00 0,00 100,00
60632 fournitures non stockées fournitures petit équipement 0,00 159,36 100,00
6064  fournitures n stockées adm 300,00 388,26 300,00 Fournitures de bureau
611 contrats de prestations de services 0,00 3 476,20 2 000,00 Logiciel Berger Levrault + Actes
6132 locations immobilières 1 800,00 2 700,00 1 800,00 Loyer du bureau (hors frais électricité)

61521 entretien et réparation sur le terrain 64 960,00 80 733,00

Comprend les dépenses liés aux 
travaux 
divers : entretien des sources, 
entretien du DPF, frayère à brochet, 
arrachage de jussie…

299 135,28

Travaux création de méandres Etang des Sceps 57600 + 
Travaux de continuité 4 OA à St-Georges 23760 + Travaux 
continuité Grandmont 32160 + Travaux continuité Lavoir St 
Loup 52800 + arrachage jussie 10000 + embacles 40000+ 
aménagement d'une ZTA 40000+ Plantation haie 10000 + 
Entretien parcelle St Loup 6000 + confortement berge du 
Cher à Seigy (devis en cours)

61521 entretien et réparation sur le terrain 264 905,48 215 859,38
Ligne d'ajustement avec la trésorerie pour
 l'équilibre. Montant à compléter en fin d'exercice

61551 entretien et réparation sur mat roulant 1 000,00 90,00 1 000,00 Entretien du Kangoo
6156 maintenance 2 500,00 826,16 1 500,00 Maintenance de logiciels (AIDICOM)

6161 primes d'assurances multirisques 7 000,00 4 819,15 5 000,00
Contrats RC avec AXA 2670,31 + Statutaire avec CDG 
2079,16

6168 autres primes d'assurance 750,00 792,80 1 000,00 Contrat véhicule + Multirisque (SMACL)
6182 documentation générale et technique 2 100,00 1 814,20 OET41 + SAFER 3 300,00 Communication du syndicat 2000 + Vigifoncier975 + OET41 250
6188 autres frais divers 0,00 81,58 0,00
6225 indemnités au comptable et régisseurs 0,00 149,98 0,00
62268 autres honoraires, conseils 1 000,00 0,00 0,00
6228 rémunérations d'intermédiaires et honoraires divers 0,00 20,02 400,00 Provision MPO
6232 fêtes et cérémonies 300,00 370,23 1 500,00 Comités syndicaux, Signature ATMA en plus
6233 foires et expositions 1 000,00 271,44 1 000,00 Animations
6251 voyages, déplacements et missions 500,00 330,29 500,00
6261  frais d'affranchissement 200,00 0,00 200,00
6262 frais de télécommunications 1 000,00 880,19 1 000,00
TOTAL 012 Charges de personnel et frais assimilés 82 980,00 76 833,93 82 980,00
6332 cotisations versées au F.N.A.L. 500,00 41,12 100,00 Cotisation secrétaire
6336 cotisations au CNFPT et au CDGFPT 1 000,00 1 175,17 1 200,00
6338 autres impôts, taxes et versements 200,00 123,36 200,00
64111 personnel titulaire rémunération principale 30 000,00 28 886,88 30 000,00 Salaire de base technicien
64112 personnel titulaire SFT et indemnité résidence 30,00 27,48 30,00
64118 personnel titulaire autres indemnités 12 000,00 11 342,44 12 000,00 Régime indémnitaire technicien
64131 personnel non titulaire rémunérations 15 000,00 14 930,18 16 000,00 Salaire secrétaire et indemnité stage
6451 cotisations à l'U.R.S.A.F.F 9 000,00 8 110,84 8 200,00
6453 cotisations aux caisses de retraite 15 000,00 10 928,14 12 250,00
6454 cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 0,00 491,90 600,00
6456 versement au F.N.C du supplément familial 50,00 238,00 300,00
6458 cotisation aux organismes sociaux 0,00 220,00 1 400,00 Participation complémentaire + mutuelle
6475 médecine du travail pharmacie 200,00 16,17 200,00
6488 autres 0,00 302,25 500,00 Participation transport domicile-travail
TOTAL 023 Virement à la section d'investissement 25 686,15 0,00 52 308,90
 023 Virement à la section d'investissement 25 686,15 0,00 52 308,90
TOTAL 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 19 014,47 19 593,65 20 341,10
6811 Dot. Aux amort. des immobilisations incorporelles et corpo 19 014,47 19 593,65 20 341,10
TOTAL 65 Autres charges de gestion courante 31 750,00 29 523,49 31 750,00
65311 indemnités de fonction (élus) 30 000,00 27 645,26 29 000,00
65313 cotisations de retraite (élus) 1 500,00 1 294,18 1 200,00
65315 formation (élus) 150,00 228,24 1 000,00
65811 droits d'utilisation informatique en nuage 100,00 353,76 500,00 Nom de domaine + abonnements informatiques
65888 autres charges diverses de gestion courante 0,00 2,05 50,00
TOTAL 66 Charges financières 194,99 194,99 0,00
66111 intérêts réglés à échéance 194,99 194,99 Prêt terminé 0,00
FONCTIONNEMENT RECETTE 514 541,09 512 528,22 37 771,07 726 774,66
TOTAL 002 résultat de fonctionnement reporté 282 900,09 282 900,09 284 407,59
002 résultat de fonctionnement reporté 282 900,09 282 900,09 284 407,59 Montant réajuster en fin d'exercice
TOTAL 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 973,00 10 973,00 10 973,00
777 recettes et quote-part subv.invest. Transf au compte R 10 973,00 10 973,00 Amortissement de la subvention AELB 10 973,00
TOTAL 70 produits des services, du domaine et ventes div 12 760,00 1 320,00 8 395,00 16 580,00
70322 droits de stationnement et du location sur le domaine public 6 000,00 0,00 2 485,00 4 970,00
7035 location de droits de chasse et de pêche 5 700,00 0,00 4 590,00 10 290,00
708421 Mise à disposition de personnel facturé 1 060,00 1 320,00 1 320,00 1 320,00 Fin de la mise à dispo Chabris
TOTAL 74 Dotations et participations 207 900,00 214 934,33 29 376,07 414 808,07
74758 participations autres groupements 146 700,00 146 700,00 Cotisation des EPCI - Identique 2024 0,00 146 700,00 Cotisation des EPCI - Identique 2025
74772 participation FEDER 10 500,00 15 941,93 Subvention animation ATMA 5 618,07 19 018,07 Subvention animation ATMA

747888 autres 50 700,00 52 292,40 Subvention AELB ATMA 23 758,00 249 090,00 subventions AELB ATMA 163780 + Région 29432 + CD41 
15840 + CD18 14780 + CD41 Jussie 1500

TOTAL 75 Autres produits de gestion courante 2,00 2 396,18 0,00
75 Autres produits de gestion courante 2,00 2 396,18 Trop perçu assurance statutaire 0,00
TOTAL 76 Produits financiers 6,00 4,62 6,00
76 Produits financiers 6,00 4,62 6,00
INVESTISSEMENT DEPENSES 136 523,95 27 753,35 97 455,05 194 151,85
 TOTAL 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 973,00 10 973,00 10 973,00
 13911 subv. Inv.actifs amort. État et établissement nationaux 10 973,00 10 973,00 Amortissement subvention AELB 10 973,00
TOTAL 16 Emprunts et dettes assimilées 4 675,95 4 675,95 0,00
1641 emprunts en euros 4 675,95 4 675,95 DM erreur imputation collectivité 0,00
TOTAL 20 Immobilisations incorporelles 100 375,00 7 032,00 86 955,05 163 678,85
2031 frais d'études 96 375,00 6 180,00 Etudes prévues à l'ATMA en 2025 85 519,05 160 678,85
2033 frais d'insertion 2 000,00 288,00 500,00 Publicité marchés publics
2051 concessions et droits similaires 2 000,00 564,00 Site internet 1 436,00 2 500,00
TOTAL 21 Immobilisations corporelles 20 500,00 5 072,40 10 500,00 19 500,00
2111 terrains nu 12 000,00 0,00 7 500,00 13 500,00
2158 autres installations, matériel et outillage technique 8 000,00 4 573,20 Mobilier repères de crues + sondes terrain 3000 3 000,00
2181 installations générales, agencements et aménagements 0 0,00 500 Mobilier de bureau (archives)
21838 autre matériel informatique 500,00 0,00 2 500,00 Ordinateur portable stagiaire
2188 autres immobilisations corporelles 0,00 499,20 Tarière 0,00
INVESTISSEMENT RECETTE 136 523,95 66 377,38 44 899,00 194 151,85
TOTAL 001 Solde d'exécution de la section d'invest reporté 23 010,33 23 010,33 38 624,03
001 Solde d'exécution de la section d'invest reporté 23 010,33 23 010,33 38 624,03
TOTAL 021 Virement de la section de fonctionnement 25 686,15 0,00 52 308,90
021 Virement de la section de fonctionnement 25 686,15 0,00 Ajustement équilibre Investissement 52 308,90
 TOTAL 28 Amortissement des imobilisations 19 014,47 19 199,56 20 341,10 détail à venir en fin d'exercice
28031 amort. frais d'études 13 715,00 13 818,52 16 368,20
2805 amort. concessions et droits similaires, brevet, licenses 379,99 0,00 299,35
28033 19,20
2815731 amort. matériel roulant 1 665,00 1 665,00 1 665,00
281578 amort. Autre matériel technique 168,20 168,20 168,20
28158 - amort. autres installations, matériel et outillage techniques 0,00 461,56 762,20
281828 amort. autres matériels de transport 182,75 182,75 182,75
281838 amort. autre matériel informatique 2 903,53 2 903,53 793,00
28188 83,20
TOTAL 10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 253,74 0,00 Non connu à ce stade
10222 FCTVA 0,00 253,74
TOTAL 13 Subventions d'investissement 68 813,00 23 913,75 44 899,00 82 877,82
1311 Subv. transf. Etat et établissements nationaux 48 188,00 23 913,75 24 274,00 58 763,40
1323 Subv. Non transf. Etat Départements 20 625,00 0,00 20 625,00 24 114,42

Résultats du Compte administratif provisoire et prévisions budgétaires 2026
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Annexe 2 – Programme d’actions ATMA 2025-2027 (pièce jointe mail) 
 

Annexe 3 – Tableau des amortissements 2026 
 

Annexe 4 – Liste des marchés passés en 2025  
 

Type de 
marché 

Tranche € HT Objet Prestataire Montant € HT Date 
d’attribution 

Fourniture 

< 40 000  Achat de 4 sondes thermiques de la 
marque Hobo (PROSENSOR) PROSENSOR (57140) 1 915 € 07/05/2025 

< 40 000  
Achat de 2 sondes piézométrique et 1 

sonde barométrique de la marque 
Rugged 

SDEC (37310) 1 896 € 07/05/2025 

< 40 000 Achat d’une tarière SDEC (37310) 416 € 28/07/2025 

Services <40 000 Arrachage manuel de jussie  Ets FOUGERE (17770) 6 750 € 02/06/2025 

Prestations 
intellectuelles 

90 000 > 220 999,99  
Etude de restauration de la continuité 

écologique de la Prée et de ses 
affluents 

AQUABIO (33750) 

Tranche ferme : 20 129 € 
TO1 : 2 440 € 
TO2 : 2 746 € 
TO3 : 8 235 € 
TO4 : 9 882 € 

13/06/2025 

<40 000 Conception du site internet du 
SMIBCS Lida Cormier (36260) 2 500 € 14/08/2025 

90 000 > 220 999,99  
Etude de restauration de la 

morphologie de la Prée et de ses 
affluents 

ARTELIA (93400) 

Tranche ferme : 22 561 € 
TO1 : 3 125 € 
TO2 : 3 125 € 

TO3 : 8 362,50 € 
TO4 : 9 562,50 € 

22/09/2025 

90 000 > 220 999,99  
Etude de lutte contre le ruissellement 

et l'érosion des terres sur le bassin 
versant de la Prée et de ses affluents 

AQUASCOP BIOLOGIE 
(49070) 

Tranche ferme : 43 979 € 
TO1 : 4 050 € 17/11/2025 
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